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L’an deux mille vingt-deux, le jeudi 14 avril, à 20h00, Mesdames et Messieurs les Membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués le vendredi 8 avril 2022, se sont réunis au lieu ordinaire 
de leurs séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Charles ASLANGUL, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 33
Nombre de Conseillers présents : 22

Étaient Présents :
M. Charles ASLANGUL, Maire
Monsieur Rodolphe CAMBRESY, Madame Véronique CHEVILLARD, 
Monsieur Bruno POIGNANT, Monsieur Christophe ARZANO, Madame 
Béatrice MAZZOCCHI, Monsieur Olivier ZANINETTI, Madame Virginie 
PRADAL, Monsieur Pierre LECLERC, Adjoints au Maire.
Monsieur Jean-Antoine GALLEGO, Monsieur Didier SALAÜN, Madame 
Valérie RODD, Monsieur Laurent TUIL, Madame Sandra CARVALHO, 
Madame Anne-Sophie DUGUAY, Madame Rosa SAADI, Monsieur 
Stefano TEILLET, Madame Sandrine LALANNE, Monsieur Robin 
ONGHENA, Monsieur Pascal MAINGE, Monsieur Augustin KUNGA, 
Madame Djedjiga ISSAD, Conseillers municipaux.

Ont donné pouvoir :
Mme Sylvie ROBY à Mme Véronique CHEVILLARD.
M. Etienne RENAULT à Mme Sandrine LALANNE.
Mme Armelle CASSE à M. Charles ASLANGUL.
Mme Chrystel DERAY à M. Rodolphe CAMBRESY.
M. Didier KHOURY à M. Jean-Antoine GALLEGO.
M. Julien PARFOND à M. Laurent TUIL.
Mme Marilyne LANTRAIN à Mme Djedjiga ISSAD.

Absents excusés :
Mme BROCARD Nicole. 

Absents :
M. GODARD Serge, M. BRAYARD Thierry, M. PINEL Vincent. 

Secrétaire de séance : Jean-Antoine Gallego

2022DELIB0031 - APPROBATION DE LA CONVENTION DE PRÉFIGURATION ET DE PARTENARIAT 
COLLÈGE INTERNATIONAL DE PHOTOGRAPHIE DU GRAND PARIS - AUTORISATION DONNÉE À 
MONSIEUR LE MAIRE DE LA SIGNER LADITE CONVENTION 
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DELIBERATION

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,
Vu le projet de convention de préfiguration et de partenariat relative à l’implantation du 
Collège International de Photographie du Grand Paris,
Vu l’avis de la commission Culture du 23 mars 2022,

Considérant le projet d’implantation du Collège International de Photographie du Grand 
Paris au sein du pavillon Mentienne, ancienne demeure de Daguerre, véritable lieu de 
mémoire culturel,
Considérant l’intérêt pour la commune de procéder à la réhabilitation du pavillon 
Mentienne destinée à accueillir le Collège International de Photographie du Grand Paris 
contribuant au rayonnement de la commune notamment dans le cadre de sa politique 
de création et de développement d’un pôle image sur son territoire,
Considérant la nécessité de déterminer les modalités d’implantation du Collège 
International de Photographie du Grand Paris dans le bâtiment susvisé.

Après en avoir délibéré, et par 26 voix pour et 3 abstentions (Etienne RENAULT, Sandrine 
LALANNE, Robin ONGHENA)

ARTICLE 1 : APPROUVE le projet d’implantation du Collège International de Photographie du 
Grand Paris au sein du pavillon Mentienne.

ARTICLE 2 :  APPROUVE la  convention  de  préfiguration  et  de  partenariat  relative  à 
l’implantation  du  Collège  International  de  Photographie  du  Grand  Paris  au  sein  du 
pavillon Mentienne ci-annexé.

ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire à signer ladite convention dès que la présente délibération sera 
exécutoire.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Melun 
dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire.

Publiée le : 15 avril 2022

Pour copie conforme,
Le Registre dûment signé,

Charles ASLANGUL,

Maire de Bry-Sur-Marne
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CONVENTION DE PREFIGURATION ET DE PARTENARIAT
COLLEGE INTERNATIONAL DE PHOTOGRAPHIE DU GRAND PARIS

entre

l’Association de Préfiguration du Collège international de photographie du Grand Paris, dont le siège 
social est situé 2, place de la Fraternité 93100 Montreuil, représentée par son Président, Monsieur 
Michel POIVERT autorisé par son conseil d’administration ,
ci-après dénommée « Collège international de Photographie»

d'une part,

et

la commune de Bry-sur-Marne, représentée par son maire, Monsieur Charles ASLANGUL dûment 
autorisé par délibération du conseil municipal du 14 avril 2022

d'autre part.

Préambule

le Collège international de Photographie créée ex nihilo est une institution entièrement dédiée à la 
conservation, l’expérimentation et la transmission du métier d’art photographique (tirage, 
impression). Construit à partir de la prise de conscience de la nécessité de sauvegarder des savoir-faire 
abandonnés par l’industrie de l’image, mais particulièrement prisés par la création artistique 
contemporaine, le projet du Collège international de Photographie a le souci de transmettre le 
patrimoine culturel immatériel ancré dans l’histoire française, pays de l’invention de la photographie.

Le projet du Collège international de photographie est pensé dans l’intérêt général et touche aussi 
bien les secteurs des métiers d’art, de la création contemporaine et de l’éducation des publics. Il est 
accompagné depuis 2018 par un collège de fondateurs et d’experts regroupant les acteurs publics et 
privés du domaine, et est soutenu par des financements également publics et privés.

La commune souhaitant valoriser et dynamiser son territoire par la création d’un pôle image et 
réhabiliter le bâtiment Mentienne dépendant de la propriété Daguerre en lieu culturel a naturellement 
souhaité s’associer et soutenir le projet porté par l’association.

Les parties ci-dessus nommées se sont donc rapprochées afin de permettre l’implantation du Collège 
international de Photographie au sein du bâtiment Mentienne. 
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Cela étant exposé, il a été convenu ce qui suit :                                                          

ARTICLE 1 – Objet                                                                                                      

La présente convention a pour objet de préciser le projet d’implantation et ses modalités 
d’installation : l’accueil du Collège international de photographie dans le bâtiment Mentienne sur le 
site de la propriété Daguerre est l’occasion d’une réhabilitation complète de l’ancienne demeure de 
Daguerre, véritable lieu de mémoire culturel. Les travaux permettront l’adaptation du bâtiment aux 
besoins du Collège international de photographie sans dénaturer ses qualités d’habitat historique et 
dans le respect du site.

ARTICLE 2 - Principe de mise à disposition du bâtiment Mentienne

Les travaux de réhabilitation du bâtiment Mentienne, tels que décrits à titre indicatif dans le 
programme figurant en annexe 1, seront réalisés par et sous la responsabilité de la commune de Bry-
sur-Marne. Leur financement, dont le coût total est estimé à environ 3,6 M€ HT, sera assuré par des 
subventions notamment du Conseil Régional d’Ile-de-France et de l’Etat. Le Collège international de 
photographie accompagnera la commune dans ses démarches afin d’obtenir les subventions 
nécessaires étant précisé que par courrier daté du 18 octobre 2021, le Conseil Régional d’Ile-de-France 
informait les parties que ce projet faisait partie du volet culture du contrat de plan Etat-Région signé 
pour la période 2021-2027 et précisant que la contribution du premier était fixée à 1M€ et celle de la 
seconde à 3M€ (annexe 2).

La commune s’engage, durant la réalisation des travaux de réhabilitation du pavillon Mentienne, à 
associer le Collège international de la photographie aux choix et décisions relevant de la maitrise 
d’ouvrage.

Après réception des travaux, le bâtiment Mentienne sera mis à la disposition de l’association Collège 
international de photographie ou de tout autre structure juridique venant au droit de cette dernière 
dans le but d’exercer ses missions. La mise à disposition sera consentie selon des modalités restant à 
définir permettant l’installation et la jouissance des lieux par le Collège international de Photographie.

Un loyer symbolique sera consenti les deux premières années afin de permettre à l’association de 
lancer son activité et d’équilibrer son budget selon le plan d’activité et de financement élaboré par ses 
soins (annexe3). Il sera ensuite révisé en fonction du chiffre d’affaires de l’association et des attentes 
de la Ville. En revanche, les charges seront réglées par l’association à l’exception de la sécurisation du 
site.

ARTICLE 3 – Préfiguration de la structure  

Le Collège international de Photographie est une association loi 1901 (crée en octobre 2018), 
association à but non lucratif agissant sur des missions d’intérêt général. Le projet trouvera son 
équilibre financier à partir de ses fonctions de formation et des subventions sur la partie recherche et 
transmission (bourses, ateliers). L’association est administrée par un conseil d’administration, il 
accueillera en son sein, en qualité de membre de droit, le Maire de la commune de Bry-sur-Marne. 

Le Collège international de Photographie pourra à l’avenir se structurer en un centre de formation, 
école des savoirs ou conservatoire des techniques, charge à son conseil d’administration d’établir les 
avenants nécessaires à son bon fonctionnement avec la ville. Un fonds de dotation pourra en parallèle 
être institué afin de recueillir d’autres types de partenariat.
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L’association sera susceptible d’évoluer en association de gestion, en distinguant ses activités d’intérêt 
général et ses activités entrepreneuriales.

ARTICLE 4 – Usage des espaces 

4.1 Les espaces attribués seront entièrement animés par le Collège international de Photographie qui 
se réserve le droit d’y programmer conférences, expositions, colloques et résidences. 

4-2.  les jardins attenants à la Villa pourront être exploités conjointement avec les services culturels de 
la Ville et en concertation étroite.

ARTICLE 5 – Privilèges accordés à la Ville

Le Collège international de photographie mettra ses locaux non-techniques à disposition de la 
municipalité pour ses besoins propres occasionnels (salle de réception, terrasse…).

Le Collège international de photographie s’engage à offrir aux Bryards un accès à des activités de 
découvertes et des ateliers de formation (scolaire, hors-temps scolaires, seniors, amateurs…) dans le 
cadre de la politique municipale d’action éducative et culturelle.

Le Collège international de photographie invitera les Bryards à des conférences et colloques ou autres 
événements dans le cadre de la politique culturelle municipale, organisera des visites dédiées du site 
et favorisera les échanges avec ses acteurs (professionnels, étudiants, chercheurs, résidents, artistes, 
etc). Il participera également aux interactions avec l’ensemble des acteurs du pôle image qui se 
développera sur le territoire de la commune.

Le Collège international de Photographie s’engage à fournir à la commune, publications, catalogues 
et, plus généralement, toutes les informations et outils nécessaires à la mise en œuvre d’actions de 
communication relatives à son partenariat ; notamment des supports (visuels, vidéos, spots 
promotionnels,) libres de droits pour des actions de communication. 

Il s’engage également à l’informer de toutes les actions auxquelles la Ville pourrait être associée (ex : 
conférences de presse, événements et visites officielles, etc..).

ARTICLE 6 – Non Exclusivité 

Le Collège international de Photographie aura la possibilité d’organiser des événements hors-les-murs 
et sur d’autres territoires.

ARTICLE 7 - Lutte contre la corruption et le trafic d’influence

Les Parties s’engagent à mettre en place un dispositif permettant de prévenir et détecter les 
comportements susceptibles de constituer un acte de corruption ou de trafic d’influence et s’engagent 
à ne commettre, n’autoriser, ou ne permettre aucun acte qui les conduirait à contrevenir à la 
réglementation en matière de lutte contre la corruption et le trafic d’influence, telle qu’elle résulte 
notamment de la loi n°2016 1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
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corruption et à la modernisation de la vie économique et plus généralement à se conformer aux 
dispositions de cette réglementation.

ARTICLE 8 : Litiges

Le présent contrat est soumis en toutes ses dispositions à la loi française et tous les différends relatifs 
à celui-ci relèveront des juridictions compétentes.

Fait à Bry-sur-Marne, le XXX,

en deux exemplaires originaux.

Asso. De Préfiguration du CIPGP Commune de Bry-sur-Marne
 M. le président de l’Association  M. le Maire



































































































  
 
   
DIRECTION DE LA CULTURE  
Affaire suivie par Éric GROSS  
Ligne téléphonique : 01 53 85 57 33 
Courriel : elisabeth.chalet@iledefrance.fr   
                                                                         
                                                                                                                                                                                                                                                             
                                                                              Saint-Ouen-sur-Seine, le 18 octobre 2021,  
  
  
Objet : Contrat de Plan État-Région 2021-2027  
  
  

Madame la Présidente, Monsieur le Président,  
Madame la Maire, Monsieur le Maire,  
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  

  
Comme vous le savez, la présidente du Conseil régional, Valérie Pécresse, a placé la sortie 

de la crise sanitaire et la relance au cœur de son nouveau mandat.  
  

C’est dans cet esprit qu’avec l’Etat, la région a élaboré un Contrat de Plan Etat-Région  2021-
2027 d’une ampleur et d’une ambition sans précédent, puisqu’il atteint 5,7 milliards d’euros.  
  

J’ai le plaisir de vous transmettre la communication officielle faite en Conseil régional le 23 
septembre, ainsi que le communiqué de presse diffusé à la suite de la séance.   
  

La signature du CPER est prévue début 2022, à l’issue de la consultation publique en cours.  
  

Comme vous le savez, après deux générations sans volet culture, ce nouveau CPER comprend 
un très ambitieux programme culturel, avec 63 projets d’investissements s’élevant à 254 millions 
d’euros, à parité entre l’Etat et la région, dans les domaines du patrimoine, de l’architecture, de la 
création, de la transmission et de l’enseignement supérieur artistique et culturel. Je vous invite à 
consulter la communication (page 79 et suivantes).  
  

Nous avons ainsi souhaité, pour l’Île-de-France, relever l’enjeu d’assurer un développement 
culturel durable pour tous, sur tout le territoire francilien.  
  

Je me réjouis de vous confirmer que votre projet fait partie du volet culture du CPER. Le 
contrat passé entre l’État et la Région vous aidera ainsi à développer votre projet et votre offre 
culturels.  
  

Avec le cabinet de la présidente et les équipes de la direction de la culture, nous restons à 
votre disposition.  
  

Je vous prie de croire, Madame la Présidente, Monsieur le Présidente, Madame le Maire, 
Monsieur le Maire, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, en l’expression de ma sincère 
considération.  
  

 Florence PORTELLI  
La Vice-présidente de la Région Île-de-France en 
charge de la Culture, du Patrimoine et de la 
Création,  

  
Conseil régional  
2, rue Simone Veil – 93400 Saint-Ouen-sur-Seine  
Tél : 01 53 85 53 85 – www.iledefrance.fr  
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Col lège internat ional de la photographie (CIP) 

 
Éléments de montage économique 

 
 

Présentat ion 
 

 La vocat ion du CIP n’est pas commerciale, la structure vise 
néanmoins à l ’autonomie de moyens et d’ invest issements. Le CIP agira 
dans le domaine professionnel, éducat i f  et art ist ique autour de l ’ image 
photographique et plus spécif iquement sur les savoir fa ire dans le domaine 
du t i rage et de l ’ impression des images. Son act ion se déployera dans un 
environnement à la fois local, la commune de Bry-sur-Marne et terr i tor ia l  
comme internat ional par le rayonnement des ses act ions art ist iques. Sa 
phi losophie s’ inscr i t  dans l ’espri t  des l ieux : v i l le de l ’ inventeur Daguerre, 
écosystème économique centré sur l ’audiovisuel. 
 
 
 Le CIPGP prendra place au sein du bât iment Mentienne mis à 
disposit ion par la v i l le de Bry-sur-Marne sur le si te de la propriété Daguerre. 
L’espace dédié au CIPGP se compose d’espaces de laboratoires, de sal les 
de classe, d’un studio et d’un atel ier ainsi que d’une capacité d’accuei l  en 
résidence. Af in d’être le plus réal iste possible, un montant de charge 
locat ive est donné mais fera l ’objet d’une évaluat ion avec la municipal i té. 
 
 Le pi lotage du CIP repose sur un consei l  d’administrat ion, une 
direct ion générale et une équipe composée de permanents et 
d’ intervenants contractuels (enseignants). L’équi l ibre de son f inancement 
repose sur les recettes de l ’act iv i té de formation et sur l ’accompagnement 
f inancier par la const i tut ion d’un réseau de partenaires publ ics et pr ivés. 
 
 La project ion de l ’act iv i té est réal isée sur la base des coût du marché 
en terme d’offre de formation, des coûts salar iaux des formateurs et des 
charges inhérentes à l ’act iv i té compte tenu de données générales déf inies 
sur la base des valeurs locat ives et d’un bai l  consent i.  
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Formation :  
La formation professionnel le cont inue 

à l ’ image photographique 
 
 
 

 
 La formation au CIP n’est pas une école (pas de formation ini ta le) et 
se dist ingue en cela des structures existantes en région I le-de- France 
(essent iel lement les écoles : Louis lumière, Gobel ins, Effet, Speos). La 
formation professionnel le cont inue est dir igée par un directeur/une 
directr ice pédagogique et une équipe d’ intervenants indépendants ainsi 
qu’un personnel administrat i f  et technique.  
 
 
 L’offre s’ inspire des formations cont inues de haut niveau, comme par 
exemple cel le de l ’Ecole nat ionale supérieure de la photographie à Ar les où 
la rentabi l i té économique est constaté. El le correspond aux besoins 
d’adaptat ion aux évolut ions technologiques dans le domaine du trai tement 
des images et de la créat ion photographique.  
 
 
 Dans un domaine où la concurrence reste faible, le Col lège adaptera 
l ’accuei l  des élèves au niveau de son équipement haut de gamme. Outre 
l ’existence d’une demande sur les métiers de production et de trai tement 
de l ’ image, l ’or iginal i té de l ’offre est d’associer la culture numérique et la 
connaissance des prat iques tardit ionnel les.  
 
 A terme, la reconnaissance de ses formations aux procédés 
tradit ionnels (anténumériques) et aux méthodes d’ impressions d’art 
numériques doit permettre de répondre aux besoins du monde enseignant à 
l ’échel le nat ionale dans le but d’ intégrer les savoir fa ire élémentaires de 
l ’ image et d’ouvr i r  l ’of f re pédagogique en technologie, histoire, arts 
plast iques à la fabr ique de l ’ image photographique. 
 
 
 Le niveau d’ invest issement dans les équipements d’apparei l lage et de 
machines d’ impression et d’ordinateurs ainsi que de matér iel de bureau est 
établ i  dans le programme de rénovat ion architectural, i l  fera l ’objet d’une 
recherche de mécénat et de subvent ions sur la pér iode 2022-2024. 
 
 
 
 
ANNÉE 1 Format ion professionnel le 
 
 
Recettes 
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3 sessions par an de 4 mois 
 
15 étudiants par session = 45 étudiants 
 
Formule de 320 heures (dont 100h stage) = 7 000 €  TTC 
 
Chif f re d’af fa i re :  315 000 €  (exonérat ion TVA) 
	
	
Dépenses 
	
Coût hora ire enseignement chargé 80 euros X 220 = 17 600 €  
Sala i re d irect ion généra le :  60 000 €  
Sala i re d irect ion pédagogique : 50 000 €  
Sala i re responsable technique : 30 000 €  
Sala i re administrat i f  :  30 000 €  
Charges locat ives : 80 000 €  (100€/an X 800m2) 
Consommable : 10 000 €  
Communicat ion : 10 000 €  
Fra is de gest ion : 5000 €  
Assurance : 5000 €  
Dépense Fonct ionnement :  297 600 € 	
	
Bénéf ice : 17 400  
 
Remarque année 1 : un pet i t  bénéf ice pour un démarrage d’act iv i té, la format ion n’est pas 
encore connue. 
 
ANNÉE 2 Format ion professionnel le 
 
Recettes 
	
3 sessions par an de 4 mois 
 
20 étudiants par session = 60 étudiants 
 
Formule de 320 heures (dont 100h stage) = 7 000 €  TTC 
 
Chif f re d’af fa i re :  420 000 €  (exonérat ion TVA) 
	
	
Dépenses 
	
Coût hora ire enseignement chargé 80 euros X 220 = 17 600 €  
Sala i re d irect ion généra le :  60 000 €  
Sala i re d irect ion pédagogique : 50 000 €  
Sala i re responsable technique : 30 000 €  
Sala i re administrat i f  :  30 000 €  
Charges locat ives: 80 000 €  (100€/an X 800m2) 
Consommable : 10 000 €  
Communicat ion : 10 000 €  
Fra is de gest ion : 5000 €  
Assurance : 5000 €  
Dépense Fonct ionnement :  297 600 € 	
	
Bénéf ice : 122 400  
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Remarque année 2 : le bénéf ice permet de rembourser une part ie des invest issements 
grâce à une augmentat ion du nombre d’étudiants ( techniquement la jauge sera au 
maximum de 20) 
 
 
 
ANNÉE 3 Format ion professionnel le 
 
Recettes 
	
3 sessions par an de 4 mois 
 
20 étudiants par session = 60 étudiants 
 
Formule de 320 heures (dont 100h stage) = 7 500 €  TTC 
 
Chif f re d’af fa i re :  450 000 €  (exonérat ion TVA) 
	
	
Dépenses 
	
Coût hora ire enseignement chargé 90 euros X 220 = 19 800 €  
Sala i re d irect ion généra le :  60 000 €  
Sala i re d irect ion pédagogique : 50 000 €  
Sala i re responsable technique : 30 000 €  
Sala i re administrat i f  :  30 000 €  
Charges locat ives: 80 000 €  (100€/an X 800m2) 
Consommable : 10 000 €  
Communicat ion : 10 000 €  
Fra is de gest ion : 5000 €  
Assurance : 5000 €  
Dépense Fonct ionnement :  299 800 € 	
	
Bénéf ice : 150 200  
 
Remarque année 3 : le bénéf ice augmente et permet de solder l ’ invest issement des 
équipements grâce à une aumentat ion des fra is de scolar i té. Le coût des enseignements 
augmente mais ne menace pas le bénéf ice. Ce dernier permettra de f inancer pour part ie  
les act iv i tés des résidences d’art istes et de l ’éducat ion art ist ique et cul ture l le (EAC). 
 
ANNÉE 4 Format ion professionnel le 
 
Recettes 
	
3 sessions par an de 4 mois 
 
20 étudiants par session = 60 étudiants 
 
Formule de 320 heures (dont 100h stage) = 8 000 €  TTC 
 
Chif f re d’af fa i re :  480 000 €  (exonérat ion TVA) 
	
	
Dépenses 
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Coût hora ire enseignement chargé 90 euros X 220 = 19 800 €  
Sala i re d irect ion généra le :  65 000 €  
Sala i re d irect ion pédagogique : 55 000 €  
Sala i re responsable technique : 35 000 €  
Sala i re administrat i f  :  35 000 €  
Charges locat ives: 80 000 €  (100€/an X 800m2) 
Consommable : 10 000 €  
Communicat ion : 10 000 €  
Fra is de gest ion : 5000 €  
Assurance : 5000 €  
Dépense Fonct ionnement :  319 800 € 	
	
Bénéf ice : 160 200  
 
Remarque année 4 : augmentat ion du bénéf ice grâce à l ’augmentat ion des f ra is de 
scolar i té fondée sur la renommée acquise. Les sala i res augmentent mais 
proprot ionnel lement au chi f f re d’af fa i re.  
 
ANNÉE 5 Format ion professionnel le 
 
Recettes 
	
3 sessions par an de 4 mois 
 
20 étudiants par session = 60 étudiants 
 
Formule de 320 heures (dont 100h stage) = 8 500 €  TTC 
 
Chif f re d’af fa i re :  510 000 €  (exonérat ion TVA) 
	
	
Dépenses 
	
Coût hora ire enseignement chargé 90 euros X 220 = 19 800 €  
Sala i re d irect ion généra le :  65 000 €  
Sala i re d irect ion pédagogique : 55 000 €  
Sala i re responsable technique : 35 000 €  
Sala i re administrat i f  :  35 000 €  
Charges locat ives: 80 000 €  (100€/an X 800m2) 
Consommable : 10 000 €  
Communicat ion : 10 000 €  
Fra is de gest ion : 5000 €  
Assurance : 5000 €  
Dépense Fonct ionnement :  319 800 € 	
	
Bénéf ice : 190 200  
 
Remarque année 5 : la format ion tourne à ple in régime, réputat ion acquise, comunicat ion 
constante, excel lence reconnue qui légi t ime une nouvel le augmentat ion des fra is de 
scolar i té sans pour cela sort i r  des tar i fs dans le domaine.Le bénéf ice du Col lège permettra 
l ’ invest issement dans le renouvel lement des équipements et le f inancement en grande 
part ie les act iv i tés de résidence d’art istes et de l ’EAC.   
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